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ARRETE MUNICIPAL  TEMPORAIRE  PORTANT  REGLEMENTATION  DE LA

CIRCULATION  ET DU STATIONNEMENT

PLACE  DE LATTRE

05/02/2025 53

Le Maire  de  la Ville  de  THANN  (Haut-Rhin)

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-1  et

suivants  ainsi que L 2452-1  et suivants  ;

Vu le Code de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code la Voirie  Routière  ;

Vu le Code Pénal et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers  exécutés

sur les voies  communales,  départementales  et sur la route  nationale  ;

Considérant  les  travaux  de suppression  de poteaux  d'incendie  effectués  sur  le trottoir,  Place  de

Lattre,  par  l'entreprise  RT CONCEPT  TP 68,  il y a lieu de réglementer  le stationnement  et la circulation,

afin d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique  ;

ARRETE  :

Articlel  : L'entreprise  RT CONCEPT  TP 68  est  autorisée  à effectuer  des  travaux  de  suppression  de

poteaux  d'incendie  sur  le trottoir,  Place  de Lattre,  le IO  février  2025.
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Artic1e6  : Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de THANN  ainsi  que  les Agents  de la Force  Publique

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  dans  les conditions

réglementaires  habituelles.

Artic1e7  : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif

de Strasbourg  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la présente  notification  et ce, sans  préjudice  de la

possibilité  d'introduire  dans  le même  délai  un recours  gracieux.

Thann,  le 5 février  2025

Charles  VEnER

Destinataires  :

RÏ  CONCEPT  TP 68
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